
   

Protection des données personnelles (RGPD) 
Les informations recueillies dans ce document sont nécessaires au traitement administratif du projet 
d’alternance et sont destinées exclusivement aux services compétents d’IMT Mines Albi et de Midisup. 
Conformément au RGPD et à la loi informatique et libertés, les personnes concernées disposent d’un 
droit d’accès, de rectification, de suppression ou d’opposition concernant leurs données. Ces droits 
peuvent s’exercer à l’adresse suivante : relations-entreprises@listes.mines-albi.fr
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Accord préalable  
Pour le recrutement en alternance avec inscription au CFA Midisup 

d’un élève ingénieur IMT Mines Albi en formation initiale filière « étudiant » 
 

Je soussigné(e)  ____________________________________ 
fonction ___________________________________________  
représentant(e) de l’entreprise  __________________________________________ 
Adresse de l’entreprise : _______________________________________________ 
SIRET : ________________________ 
confirme vouloir recruter en alternance M. ou Mme __________________________ 
pour une durée de 12 mois, à compter du : ___________________ 
en convention avec Midisup suivant les articles L. 6231-1 du code du travail.  
Ce parcours en alternance lui permettra de terminer sa formation d’ingénieur 
généraliste d’une durée totale de 3 ans à IMT Mines Albi (ou 2 ans pour certains élèves 
en double-diplôme ou en admission sur titre). 
 
Forme envisagée pour le contrat :  

 Contrat de professionnalisation 
 Contrat d’apprentissage 

 
 J’ai pris connaissance de l'article L.6241-4* du code du travail• ainsi que des modalités de la 
formation et du processus de recrutement sur :  
https://www.imt-mines-albi.fr/fr/innover-ensemble/recruter-un-alternant-un-stagiaire-un-diplome  
 
J’ai bien noté que l’obtention d’un diplôme d’ingénieur est conditionnée par l’obtention 
d’un « quitus international » prévu par la CTI (Commission du Titre d’Ingénieur). Si 
celui-ci n’a pas été validé préalablement à son embauche par l’élève, il devra être 
concrétisé durant le contrat d’alternance, par la réalisation d’un (ou plusieurs) séjour(s) 
à l’étranger, en dehors des périodes à l’école et des congés payés et si possible dans 
une entreprise d’accueil. La durée de ce séjour doit être approuvée par la commission 
de validation ad ‘hoc d’IMT Mines Albi.  
 
 
A ______________________________, le____________________________ 

Signature et cachet de l’entreprise 
 
 
 
L'article L.6241-4 prévoit que les entreprises employant un apprenti apportent un concours 
financier à l’Organisme de Formation où il est inscrit. Le tarif de la formation est de 11500 €/an 
avec une prise en charge partielle ou totale par les OPCO. Vous bénéficiez de différentes 
aides, pour plus d’informations consultez la page internet de Midisup : https://midisup.com/. Si 
vous souhaitez opter pour un contrat de professionnalisation, vous pouvez contacter Midisup 
pour les modalités financières. 


